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Un incident de l'histoire vaudoise de 1814.

Une razzia d'artillerie,

Les premiers mois de l'annee 1814 furent, pour l'indepen-

dance du canton de Vaud, presque aussi perilleux que ne

1'avait ete le mois de decembre 1813. Le general autriehien

Bubna avait quitte Lausanne, occupe Geneve, evolue en

Bresse dans le courant de janvier, puis etait rentre ä

Geneve. II etait devenu sympathique aux Vaudois, mais con-

servait un fonds de mefiance qu'il etait assez facile de reveil-

ler. D'autre part, la restauration ä Berne du gouvernement

-oligarchique avait ete suivie ä Soleure et ä Fribourg de

mouvements semblables, et les aristocrates bernois n'avaient

pas desarme dans leurs pretentions sur le Pays de Vaud. De

Zurich oil il representait notre canton ä la Diete, Henri
Monod conseillait ä Pidou de lever des troupes ä toute

eventualite, et le gouvernement vaudois prenait des mesures

en consequence.
C'est au milieu de l'effervescence causee par tous ces eve-

nements que, le 25 janvier au matin, Pidou trouva datis son

courrier une enveloppe adressee « au citoyen Pidou, president

du Petit Conseil a Losanne » adresse d'une ecriture
d'enfant, et contenant, d'une tout autre ecriture, une lettre
ainsi conque :

« Berne, 23 janvier 1814.
« Rien n'etait plus aise, Monsieur, que de satisfaire ä la

demande que vous aves bien voulu m'adresser le 18 pour
vötre valet de chambre. Permettries-vous que je vous de-

mandasse, ä mon tour, un service d'amitie, j'ose meme dire
d'alliance, un peu plus consequent. Oui, Monsieur, il ne
s agit pas de moins que de me procurer l'etat de la grosse
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Artillerie existante ä l'arsenal de Lausanne, savoir : mor-

tiers, obus, pieces longues de 12, 16, 18, 20 et 24 pouces,

et des munitions des dits calibres. La saison contrariant

beaucoup le charriage de notre artillerie de siege, et la

multitude des places, forts, citadelles et fortins que nous ren-

controns sur la frontiere, en exigeant necessairement beaucoup

pour reduire les plus incommodes, — nous quetons par

tout; nous en avons trouve ici, nous en trouverons a Zuric,

aides-moi, je vous en prie, d'en trouver dans le Pays de

Vaud; il n'en vaudra que mieux pour nous et nos allies.

Alille pardons si je finis ex abrupto; je n'ai plus un
moment.

» Votre tres humble et tres obeissant,

» SCHRAUT. »

Schraut, c'etait le ministre d'Autriche ä Berne, person-
mage tres important, assez sympathique malgre son irregu-
larite de caractere, mais tres porte vers les reactionnaires
bernois qu'il encourageait plus ou moins ouvertement dans

leurs menees contre l'independance vaudoise.

Pidou fut un peu ahuri ä la lecture de cette lettre. II
m'avait point recommande de valet de chambre ä Schraut, il
n'avait eu avec le ministre que des rapports officiels qui ne

Justifiaient pas une missive aussi libre d'expressions, et il
ne connaissait pas meme l'ecriture de Schraut. Evidemment,
celui-ci avait ecrit ä quelqu'un d'autre, et la lettre s'etait
trompee d'adresse ou bien le destinataire l'avait renvoyee
«ans autre ä Pidou, ce qui pouvait expliquer l'ecriture diffe-
rente de l'enveloppe.

Pidou s'en fut au Petit Conseil, le Conseil d'Etat de l'epo-
-que, et il y exposa ses perplexites. Sur quoi, ses collegues
deciderent d'ecrire immediatement ä Monod, ä Zurich, en lui
Tommuniquant cette lettre, et en lui demandant si c'etait
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bien lä l'ecriture du ministre et si l'on pouvait savoir ä qui

le billet etait destine.

La reponse de Monod n'etait pas encore arrivee ä

Lausanne que le gouvernement etait dejä fixe. Trois jours apres

cette premiere communication, le 28, le Petit Conseil pre-
nait connaissance d'une lettre de Schraut, officielle cette

fois-ci, datee de Berne, le 26, et qui confirmait absolument

la precedente, en un langage plus solennel. Le ministre autri-
chien exposait ä MM. le President et les conseillers du canton

de Vaud, « que la commodite, la sürete des arrnees

alliees, malgre la rapidite de leur mouvement vers l'interieur
;lc la France, meme dans l'interet de la .Suisse, veulent que
les places fortes de cette frontiere soient reduites sans clelai,

— que cependant leurs depots d'artillerie de siege sont ä des

distances immenses et que les retards qui en resulteraient ue

pourraient qu'etre augmentes par la saison et par la diifi-
culte des chemins, que ces considerations ont determine
S. M. l'empereur et roi d'ordonner ä lui M. Schraut de

s'assurer de l'amitie de ceux des cantons qui disposent de

quelque grosse artillerie, telles que mortiers, obus, pieces

longues de 12 ou d'un plus fort calibre; les priant de les

preter a S. M. avec les munitions y correspondantes, ä

charge par eile de la restitution ou indemnite la plus
complete, en nature ou en argent, selon l'exigence future du cas;

que, ne doutant pas (lui M. de Schraut) un instant du plai-
sir qu'auront MM. les President et conseillers du canton de

Vaud de rendre service pour service, (il) desirerait recevoir
au plus tot l'etat detaille des armes et munitions de l'espece
designee ci-dessus, pour qu'en toute diligence, il put en
t'aire son rapport. »

Quoi qu'en aie dit M. de Schraut, le plaisir du gouvernement

vaudois, ä la lecture de cette demande, fut tres mince.

Qu'y avait-il derriere cette requisition? S'agissait-il d'une

mesure generale, ou bien voulait-on desarmer le canton de
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Vaud pour faciliter un retour agressif des Bernois? Pidou,

tres soupgonneux, penchait de ce cöte-ci et ä l'appui de son

inquietude, il invoquait une raison assez grave dont il s'ou-

vrit en ces termes a son ami Monod :

« II y a deux jours (le 26) M. le general Frossard est

venu tout expres de Nyon aupres de moi pour me faire une

commission de la part de M. le general de Bubna. Ce dernier

se proposant de faire transporter ä Ouchy les pieces (de

canon) trouvees ä Geneve, l'avait charge de se rendre aupres
•de moi, pour me demander un etat approximate de ce que

coüterait le transport de ces memes pieces depuis Ouchy

jusqu'a Stockach, deux postes au delä de Schaffhouse. Je lui
ai transmis hier au soir les renseignements desires. II vous

paraitra cependant etonnant, comme ä nous, qu'on fasse

transmarcher ä travers toute la Suisse l'artillerie prise en

France (Geneve etait en France) tandis qu'on viendrait re-
querir la nötre. »

Tout judicieux que füt ce raisonnement, il portait a faux.
Le 31 janvier, en effet, une lettre de Monod apprenait qu'une
pareille demande avait ete formulee ä Bale et ä Zurich, mais

([u'elle n'avait pas eu de succes parce que les pieces disponibles

ne repondaient pas ä l'attente des allies. A Zurich, la

demande avait ete faite par MM. de Lebzeltern et de Capo

d'Istria, les envoyes autrichien et russe. D'autre part, le

meme jour, l'inspecteur des poudres Weibel, que le gouver-
nernent avait envoye ä Berne aux informations, rapportait
que lä aussi pareille requisition avait eu lieu, que les Bernois
avaient livre 18 pieces et que l'on fabriquait des munitions.

Un instant apres, une nouvelle lettre de Monod arrivait,
qui disait que le comte Capo d'Istria lui avait declare que la

mesure, decidee ä Bäle, etait generale, que l'on pouvait d'ail-
leurs etre certain que le canton de Vaud n'aurait pas besoin
de son artillerie dans le sens qu'on paraissait le craindrc
(c'est-ä-dire la resistance ä un coup de main bernois), et que
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l'affaire s'arrangerait sans qu'on füt oblige de se servir des

canons, en sorte qu'on ne courait aucun danger d'acquiescer

a la demande. C'etait aussi l'opinion de Monod, de Muret et

de Secretan, qui formaient la deputation vaudoise ä Zurich,

et qui observaient d'ailleurs que les pieces etaient probable-

ment trop petites et qu'on ne les demanderait pas pour cela.

Rassure par toutes ces explications, le gouvernement de-

manda au commandant Prebois, directeur de l'arsenal de

Morges, un etat de situation que celui-ci livra le lendemain

Ier fevrier et qui fut immediatement envoye ä Schraut. La
lettre d'envoi s'excusait du retard ä le livrer, faisant retom-
ber la faute sur la distance qui separe Morges de Lausanne.

Cet etat de situation revelait l'existence ä l'arsenal de deux

pieces de 16, huit de 12, de sept obusiers et cinq mortiers.

*
& #

Une semaine se passa, pendant laquelle Pidou put croire

que l'optimisme de Monod etait fonde. Mais voici que 1c

7 fevrier, dans l'apres-midi, un officier autrichien, le capi-
taine de grenadiers de Vetkin, vint frapper ä sa porte. 1.1 lui
presenta une lettre du prince de Lichtenstein, occupe depuis
le milieu de janvier au siege de Besanqon. Dans cette lettre
datee de Grand Vaire, le 5, le prince demandait amicalement
au gouvernement vaudois toute 1'aide possible en artille-
rie de siege et en munitions, resumant, ä cet elfet.
1'etat fourni par Prebois, et ajoutant que le canton de Vaud
pouvait encore disposer de quatre compagnies d'artillerie de
80 homines chacune. En meme temps qu'il communiquait
cette lettre, le capitaine de Vetkin assurait le president
Pidou de l'interet que les empereurs de Russie et d'Autriche
prenaient au canton de Vaud, en particulier dans son diffe-
rend avec Berne. Cette parole de Sympathie n'etait pas inutile

pour faire avaler la pilule.
Le jour meme de cette demarche, un incident tres desa-
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greable venait de se produire ä Lausanne. Dans la matinee

avait passe en ville un convoi d'une cinquantaine de prisonniers

franqais, conduit par quelques soldats autrichiens

accompagnes de quatre grenadiers vaudois. Au passage de

ce lamentable cortege a travers les rues de notre cite, la foule

s'etait ameutee, avait separe l'escorte des prisonniers et

avait delivre ces derniers, qui s'etaient refugies dans les

maisons. La foule etait-elle composee de Savoyards, comme

on le declara officiellement, ou bien de Lausannois, ce qui
est plus probable, peu importe. Ce qui est certain, c'est

qu'une quinzaine des prisonniers seulement furent repris.
L'effervescence causee par cet incident ä Lausanne etait
telle qu'un autre officier autrichien, löge chez M. Grenier-
de Loys, et qui etait charge de presider au debarquement a

Ouchy de l'artillerie venant de Geneve, ecrivit sur-le-champ
a Bubna qu'il craignait que les Lausannois ne jetassent ces

canons au lac, et qu'il ne les debarquerait que si des troupes
de renfort lui etaient envoyees.

Le moment aurait ete mal choisi pour le gouvernement
vaudois de repousser les reclamations des Autrichiens. Sur la

demande qu'en fit le capitaine de Vetkin, l'inspecteur des

milices Muret le conduisit ä l'arsenal de Morges ou l'ot'ficier
autrichien put faire son choix. II reclama trois canons de 12,

cinq obusiers de 6, cinq de 4 pouces, 600 boulets de douze

livres, un millier d'obus, et 142 chevaux pour transporter ce

materiel jusqu'ä Pontarlier, ou les. artilleurs imperiaux de-

vaient venir le prendre. La requisition parut forte. On dis-
cuta, le canton de Vaud livra 4 obusiers et 300 obus de

moins qu'on ne lui en demandait, et n'eut ä fournir que
110 chevaux et 15 chars. II fut convenu le 9 fevrier que ce
materiel partirait le samedi 12 au matin de Morges, serait
le soir ä La Sarra et arriverait ä Jougne le lendemain ofi il
serait livre.

Toutes ces dispositions etaient prises, lorsque le 10 arriva
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un nouveau capitaine autrichien, M. de Hartlieb, qui venait

de la part du ministre Schraut se faire livrer a son tour le

materiel de l'arsenal de Morges. On lui representa qu'il
venait trop tard, car le capitaine de Vetkin etait dejä passe.

Sur quoi, Hartlieb repondit que sa mission etait indepen-

dante de celle de son collegue, car eile emanait du prince de

Metternich, et il voulut lui aussi aller ä l'arsenal de Morges,

pour s'assurer de la situation. Apres cet examen, il requit
encore un mortier, de nouvelles munitions et surtout deux

compagnies d'artillerie. Sur ce dernier point, le gouverne-
ment fit la sourde oreille, quoique Vetkin lui eüt dejä parle
de la chose, et les deux officiers autrichiens n'insisterent pas.

A Morges, la decision du gouvernement de livrer l'artille-
rie souleva un mouvement unanime de protestation. Les

officiers de la ville petitionnerent aupres du Petit Conseil.

lis firent mine, avec le concours de la population, de s'em-

parer de l'arsenal pour empecher la livraison des canons. Le
commandant Prebois, l'inspecteur Muret et le colonel

Stercky regurent mission d'exhorter les protestataires au

calme, les conjurant de se resigner devant la force. lis n'v
parvinrent qu'avec peine, et l'on dut se resoudre ä un parfi
heroique. L'expedition des canons se fit non pas le 12 au

matin, mais dans la nuit du 11 au T2. Ce qui fit ecriie

par Schraut ä Metternich que le depart avait eu lieu « sous
la forme miserable d'un vol nocturne, commis par l'autorite
meme, trait caracteristique de l'esprit de mutinerie de cc

pays atteint de la manie frangaise >.

Le gouvernement vaudois ne craignait pas seulemcnt le

soulevement de la population de Morges, mais aussi un

coup de main pendant le trajet ä travers le canton de Vaud.

Aussi, dans la journee du 10 fevrier, tous les juges de paix
des cercles allant de Morges ä Cossonay furent-ils convoques
avec le prefet de Cossonay au chateau de Lausanne pour y
recevoir de Pidou des instructions precises sur les mesures
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precautions, le trajet se fit sans incident fächeux.

L'artillerie vaudoise arriva le 18 fevrier ä Besangon. On

ne sait pas bien comment eile s'y comporta. Elle y fit sans

doute le feu ä cote des batteries bernoises et soleuroises.

Enfin, au mois de mai, lorsque les allies se retirerent de

Besangon sur Bale, les canons vaudois furent restitues ä

leurs legitimes proprietaries. Le 22 mai, ils reprenaient leur
place ä l'arsenal de Morges. Cette etrange equipee etait ainsi

terminee. Maxime REYMOND.

L'ELECTION D'UN JUGE A LAUSANNE EN 175&

En 1911, Berthold van Muyden, de regrettee memoire,
a donne dans la Revue historique 1 une interessante relation

du long et curieux proces de chantage qu'eut a soute-
nir un honorable magistrat vaudois, Jean - Frangois Grand,
allie Bergier-d'Illens, contre Susanne Favre, de Lucens, proces

qui aboutit ä la condamnation de cette intrigante. L'au-
teur des Pages d'histoirc lausannoise a rappele le fait que,
dans I'annee meme oü le proces fut juge en derniere
instance, c'est-ä-dire en 1758, J.-F. Grand fut nomme juge de

la ville par le Deux- Cents, charge qui n'etait point banale,

puisque, de 1536 ä 1798, vingt-cinq citoyens seulement
furent appeles ä la remplir.

Comme complement au memoire de B. van Muyden nous
transcrivons, ci-apres, le proces-verbal de ['election du ci-

toyen Grand aux fonetions de juge. Le nouvel elu succedait
ä Frangois de Seigneux- dans la cour de justice, oü il eut

1 Livraisons de janvier, fevrier, mars et avril.
2 Frangois de Seigneux, juge civil et criminel, assesseur bailii-

val, chätelain du ehapitre, etc.,renonga sans doute volontairement
ä la judicature, puisqu'il deceda en 1775 seulement.
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